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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg

Luxembourg, le 4 janvier 2018

Monsieur le Président,

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse, à Monsieur le Ministre de la Justice et à Monsieur le Ministre des Communications et des 
Médias.

Le Service des médias et des communications et la représentation de la Commission européenne au 
Luxembourg ont récemment lancé un appel aux citoyens et aux professionnels des médias à participer 
à une consultation publique, visant à recueillir les avis sur les mesures à prendre au niveau européen 
afin de promouvoir les informations fiables et vérifiées.

En date du 8 juin 2010, la Chambre des Députés a quant à elle adoptée une motion dans laquelle elle 
invite le gouvernement à étendre l'éducation aux médias à tous les niveaux de l'enseignement 
fondamental et secondaire ainsi qu'à l'accueil éducatif des enfants et des jeunes dans les maisons 
relais et les maisons des jeunes, à inscrire l'éducation aux médias dans les différents plans éducatifs 
et à définir des compétences minimales à acquérir aux différentes étapes du parcours scolaire, à 
encourager l'intégration de l'éducation aux médias à la formation initiale et continue de tous les 
professionnels du secteur éducatif et socio-éducatif et à promouvoir l'information et la formation des 
parents et des représentants légaux en matière d'éducation aux médias.

En France, le Président de la République a annoncé vouloir renforcer le cadre juridique pour lutter 
contre les fausses informations diffusées sur internet en période électorale et imposer plus de 
transparence aux plates-formes diffusant des contenus sponsorisés.

Au vu de ce qui précède, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, à Monsieur le Ministre de la Justice et à Monsieur le Ministre 
des Communications et des Médias.

• Quelles sont à ce jour les mesures prises pour transposer la motion adoptée par la Chambre des 
Députés en 2010 ?

• Comment l'éducation aux médias est-elle aujourd'hui enseignée au fondamental, respectivement 
au secondaire ? Monsieur le Ministre peut-il indiquer une liste du matériel didactique utilisé à cet 
effet ?

Qu'en est-il de la formation des enseignants ?



• Quelles mesures supplémentaires le gouvernement envisage-t-il éventuellement de prendre à 
l'avenir dans le domaine de l'éducation aux médias ?

• Un renforcement du cadre juridique relatif aux « fake news », à l'instar de la France, est-il à 
l'étude ?

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération.

Q
Taina Bofferding 

Députée
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